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5. Emploi abusif de  produits chimiques toxiques 

 
Notant avec inquiétude l'exportation  et l'importation  incon- sidérées   de  pesticides   (herbicides,   insecticides,    etc.)   et  le 

grave danger que représente pour l'ensemble  du milieu naturel mondial  et pour ses habitants  leur emploi abusif, 
 

la 9'""  Assemblée générale de I'UICN réunie  à Lucerne en juin 1966 
 

recommande que les firmes concernées  par la distribution  et la  vente  de  tels  produits  chimiques  prennent  toutes  les  me- 
sures possibles pour assurer que les derniers acheteurs soient conseillés  de maniére  appropribe  sur leur  emploi  correct  à la fois 
à court et à long terme, 

 
invite les Gouvernements intéressés  à étudier  ce négoce  et A examiner  l'adoption   de mesures  appropribes  pour  son  con- 

trôle  et  pour  l'éducation   du  public  et  offre  à ces  Gouverne- 
ments les services  de I'UICN. 

 
 
  


